
La demande de bourse année scolaire 2023/2024 se fait en ligne sur 
https://teleservices.education.gouv.fr/eds/accueil du 1er septembre au 13 octobre 2023. 
  
Le collège vous a envoyé vos identifiants EduConnect. 

Vous devez faire la demande de bourse avec l’identifiant EduConnect RESPONSABLE. 
Si vous n’avez pas d’accès, veuillez essayer avec le 2

ème
 responsable toujours avec son 

identifiant (et pas l’identifiant de l’élève). 

 
 

ATTENTION : Vérifier que votre mail et votre téléphone sont à jour. 
- Cliquer sur téléservice (en haut de la page), puis sur mes services et enfin sur  bourse de 

collège : 

- Je fais ma demande en ligne : 
 

Étape 1 : 

 

 

Étape 2 : 

 



 

Étape 3 : Vous devez renseigner le numéro fiscal du demandeur (celui-ci reste inchangé 

quelque soit l’année). 

Si  concubinage vous devez saisir le numéro fiscal du concubin, ainsi que son nom et son 

prénom. 
 

 

 

Étape 4 : N’oubliez pas de cocher pour l’autorisation de l’actualisation des informations 

fiscales : vous n’aurez plus à faire de demande l’année suivante. 

 

 

 
 
 
 
 



Étape 5 : Vous avez un tableau récapitulatif de la demande de bourse et Validez. 
 

 

Étape 6 : 

 

 



Étape 7 : Il est obligatoire de télécharger le récapitulatif (il ne vous en sera pas remis 

d'autre). De même entre fin octobre et début novembre, lors de la réception par mail de votre 
attribution de bourse il faudra sauvegarder le fichier et/ou l'imprimer. 

 

 

  
Si vous rencontrez des difficultés pour la saisie de la demande : 

Vous devez prendre contact avec le collège, à partir du jeudi 7 septembre 2023, au 0262 59 

53 51 ou par mail gestion.9741262d@ac-reunion.fr. 

En cas de besoin, une permanence sera assurée par l’informaticien et le service de gestion 

les lundis, mardis et jeudis, le matin de 8H00 à 11H00. MERCI DE RESPECTER CE 
PLANNING. 
 
 Les pièces justificatives sont listées sur la notice ci-jointe.  
  

 


